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1. Préambule 

Renseignements généraux 

Type d'établissement        Fonds de Dotation 

Finess Juridique 793 913 666 

Date de création  18 Avril 2013 

Nombre total de places autorisées N/A 

Nom du directeur ou de la personne ayant qualité pour 
représenter l’établissement 

Daniel TRIBET, Président 

Missions : 

Le Fonds de Dotation est une entité juridique sans établissement dont l’action est de soutenir ou 
accompagner techniquement, au sens de centre de compétence, les personnes en situation de 
handicap ou éventuellement assister les établissements qui les accueillent. 
La mission principale du Fonds étant de collecter des fonds en conformité à ses statuts afin de 
générer des produits redistribuables. 
Le présent rapport d’activité est destiné à apporter aux autorités tous les éclairages nécessaires à la 
compréhension de l’activité et son fonctionnement. 
 

2. Fonctionnement interne du fonds 
 
 
2.1 Conseil d’administration : 

 
Le Conseil d’Administration est composé de 5 membres ayant élu les fonctions nécessaires de 
Président, Trésorier et secrétaire. 
Le conseil s’est réuni 5 fois au cours de l’exercice aux dates suivantes : 

1- Le 04 janvier 2024 pour traiter : 
• Organisation du domaine de Nainville les roches, 
• Remplacement du commissaire aux comptes décédé en septembre 2023,  
• Situation financière (banques, contractualisation expert-comptable) 
• Réflexions sur possibles opérations de levées de fonds. 

2- Le 20 Février 2024 : 
• Délibération de mission de commissaire aux comptes (Mme Jihen Alibay) 
• Délibération de mission de comptabilité et expert-comptable (Cabinet InExtenso) 
• Réflexions sur localisation du siège social du Fonds 
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3- Le 30 Mai 2024 : 
• Délibération autorisant l’action devant le tribunal administratif dénonçant la position 

abusive de la mairie de Nainville 
4- Le 25 Juin 2024 : 

• Présentation – Approbation des comptes 2023 
• Discussion pour le choix des locaux de siège social 
• Délibération nomination d’un Commissaire aux comptes suppléant (sur proposition 

du Commissaire aux comptes) 
5- Le 08 Octobre 2024 

• Fonctionnement des comptes bancaires (délégation de signature) 
• Locaux du siège social 
• Opérations levées de fonds 
• Avancement du dossier contentieux mené par le cabinet d’avocats « Richelieu » 

 
2.2 Synthèse de l’activité 2024 : 

 
L’exercice 2024 a essentiellement été consacré à une régularisation des comptes financiers 
(regroupements) et à des prises de contacts en vue de recherche de nouveaux mécénats et de 
renforcement des conventions de mécénat existantes. 

Aspects administratifs : 

Le Fonds de Dotation a été « reconnu d’intérêt général » et bénéficie également de 
l’autorisation de la DGFIP pour l’appel à mécénat. 
Le Fonds a obtenu l’autorisation préfectorale d’appel à générosité publique le 01 février 2024  
Toutefois cela n’a pas été mis en œuvre compte tenu de l’absence de support informatique 
spécifique en liaison avec les procédures bancaires. 
Cela sera actif dès le déploiement du prochain site internet. 

Locaux du siège social : 

Les projets initiaux d’installation du siège social dans les locaux possibles de Lisses, Nainville les 
Roches ou Corbeil ayant été annulés par la Sté Philanthropique (propriétaire des locaux), nous 
sommes désormais en recherche de locaux possibles. 
Dans l’intervalle, le Fonds de Dotation reste occupant à titre gratuit de locaux provisoires à 
Nainville. 

Opérations « levée de fonds » : 

Cf  § 3.3 ci-après 

Dossier recours tribunal administratif : 

Ce dossier relatif à la décision incompréhensible de la mairie de Nainville a été confié au cabinet 
d’avocat « Richelieu » et notre conseil est Me Arthur de Dieuleveult. 
L’année 2024 a majoritairement permis de finaliser les échanges entre avocats. 
Pour mémoire, cette procédure vise à faire annuler la décision de la mairie qui utilise une zone 
de parking privée appartenant au Fonds de Dotation. 
 

 

3. Rapports du fonds avec les tiers 
 
3.1 Les actions de communication menées par le fonds (facultatif) 
 

Le Fonds a décidé de s’engager dans une action de communication large par la création d’un site 
internet. 
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Une recherche de prestataire a été faite auprès des universités (qui disposent d’outils innovants 
et plus modernes) mais aussi de prestataires informatiques (plus rompu à ces développements). 
Rappelons que le site internet permettra également de mettre en place un appel à générosité 
publique dont le Fonds a reçu l’autorisation préfectorale le 01 février 2024. 
 
En outre, une petite opération de communication directe à destination de quelques intervenants 
a été organisée pour présenter les actions et objectifs du Fonds. 
Ce genre de petites manifestations devrait être reconduite car attractive pour les participants qui 
apprécient ces convivialités. 
 

3.2 Liste des partenaires du fonds : 
 
A ce stade le Fonds n’a pas encore constitué de partenariat précis et identifié. 
Cela devrait pouvoir commencer dès lors que la communication aura pu apporter quelques 
résultats, notamment avec les opérations de levées de fonds. 

 
3.3 Les actions de prospection de donateurs menées par le fonds (obligatoire) 

 
Plusieurs rencontres ont été organisée avec des cabinets d’accompagnements en vue d’organiser 
des opérations de levées de fonds. 
Les cabinets « Equanity » et « Force for Good » ont été contacts et rencontrés à plusieurs reprises. 
A l’issue de ces discussions, il ne nous est pas apparu de solution positive, ces cabinets étant soit 
trop onéreux, soit inadaptés à notre configuration 
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4. Résultats financiers 2024 (Bilan et compte de résultat) 
 

4.1 Bilan et Compte de Résultat : 
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➔ Les éléments remarquables de ces états peuvent se résumer par : 
 
Honoraires : 
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5. Liste des libéralités reçues 
 
En 2024, le Fonds a perçu les dons suivants : 
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Soit un total de 80987 euros qui représentent des dons de personnes physiques ou morales (ces dons 
ne sont pas liés à une campagne de générosité du public) 
 
➔ Ces dons sont affectés à la dotation non consumptible complémentaire. 
 
 

6. Résultat et affectation 
 
Le résultat comptable 2024 est présenté à 36 472 euros 
Il est proposé d’affecter ce résultat 2024 comme suit : 

• 10 000 euros au report à nouveau en vue du développement de la communication (site 
internet) 

• 25 472 euros en réserve d’investissement. 
 

7. CONCLUSION 
 
Ces éléments financiers montrent une progression positive mais faible Fonds et en conformité à ses 
statuts. 
L’année 2024 a permis de stabiliser le fonctionnement du Fonds et d’en figer les règles techniques et 
administratives. 
 
Les années qui viennent vont donc devoir accentuer le développement de la capacité financière et 
d’un programme d’investissement générateurs de ressources suffisantes pouvant être redistribuées 
personnes en situation de handicap. 
 
Pendant que les administrateurs auront la charge du programme de recherche de mécénats et/ou 
donateurs nouveaux, les développements et investissements seront à valider par un comité 
d’investissement qui devra être constitué par le CA. 
 
 
Le 27 Juin 2025 
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